
FICHE DE POSTE

Intitulé de l’emploi : Agent d’entretien du domaine public
Intitulé du poste: Agent d’entretien – spécialité jardinier des espaces horticoles et naturels
Chef d’équipes

Cadre statutaire :
Catégorie C,
Cadre d’emploi des Adjoints Techniques Territoriaux ou des Agents de Maîtrise

Mission :
Il réalise l’entretien courant des espaces verts et naturels, encadre une équipe au quotidien et supervise les autres équipes.
Il assure les fonctions d’adjoint au chef de service.

Positionnement hiérarchique :
Sous la responsabilité directe du Responsable du service Espaces Verts et Paysages

Lieux d’exercice des fonctions :
 Commune de Bidart

Relations fonctionnelles :
- Relation avec le responsable du Service
- Relation avec les référents d’équipes
- Relation avec les autres responsables de Services (Voirie Propreté et Bâtiments Logistique)
- Relation avec l’ensemble des agents du service Espaces Verts et Paysages
- Relation avec l’ensemble des services techniques
- Relation avec certains fournisseurs de matériel professionnel

Activités et tâches :

Activités principales     :  

Relayer et faire appliquer les pratiques mises en place dans le service :
Biodiversité en ville, tonte différenciée, fauche tardive, valorisation des végétaux locaux, taille douce, valorisation des déchets verts...

Réaliser l’entretien des espaces verts aménagés et des terrains sportifs :
- Tondre/débroussailler les chantiers aménagés ou non aménagés
- Désherber manuellement les espaces verts
- Entretenir les massifs
- Ramasser les déchets présents sur le site aménagé
- Taille des haies et des arbres
- Taille au sécateur en respectant les floraisons
- Taille douce, taille sanitaire et taille de formation

Participer à l’aménagement des espaces verts et naturel :
- Savoir sélectionner les végétaux adaptés (horticoles et sauvages)
- Préparer les chantiers
- Plantation des végétaux
- Entretenir les plantations

Effectuer le désencombrement des voies publiques :
- Installer une signalisation de sécurité pour chaque chantier
- Abattre les arbres gênants ou à risques pour la population
- Élaguer les branchages gênants
- Broyer les branches jonchant le sol

Assurer l’entretien des équipements et des matériels :
- Ranger et nettoyer le local de dépôt.
- Meuler, limer, graisser (avec graisseuse pneumatique, ou à la bombe) l’ensemble du matériel utilisé.
- Affûter la tronçonneuse et le taille haie spécifique (formation).



Activités secondaires     :  

Assurer le bon fonctionnement du service en cas d’absence du responsable de service :
- Assurer la fonction d’adjoint de service
- Coordonner l’articulation des équipes en fonction des effectifs et de l’activité
- Prioriser les chantiers
- Assurer la mise en œuvre des consignes liées à la sécurité, à l’entretien du matériel
- Participer au contrôle de la qualité de l'exécution des travaux réalisés par la régie et les entreprises
- Participer à la saisie des travaux quotidiens et des plannings (Open GST et CIRIL)

Activités spécifiques     :  
Assister les équipes dans l’entretien des espaces des espaces verts et dans la taille des arbres.
Participer aux opérations d’urgences en cas de catastrophes naturelles (tempête, gelée, inondations).
Proposer des idées pour améliorer et conduire le changement en matière d’aménagement des espaces verts.

Fonctions autres :
Aider les services compétents dans l’organisation des festivités :

- Faire de la manutention : installer les tables, les chaises.
- Assurer le nettoyage des locaux : balayage, nettoyage.

Compétences :

Savoir :
Connaître les techniques de gestion d’équipe et de gestion des conflits
Maîtriser les outils informatiques pour la bureautique et l’utilisation des progiciels
Savoir rendre compte à sa hiérarchie
Savoir prendre des initiatives
Connaître les outils et techniques de taille, de tonte, d’élagage et d’abattage
Connaître les techniques de débroussaillage et de désherbage.
Connaître la flore et les milieux naturels locaux
Connaître les rythmes des saisons et les périodes de coupe et de taille propres aux variétés courantes.
Connaître les règles élémentaires de sécurité.
Connaître les EPI propres à ce poste.
Connaître les techniques et pratiques locales d'entretien : taille douce, sélection dirigée, techniques alternatives au désherbage chimique,
tonte ou fauchage.
Connaître les consignes de sécurité du travail.

Savoir faire     :  
Savoir utiliser une tondeuse, un roto fil, une débroussailleuse.
Savoir tailler un arbre, arbuste.
Savoir monter et descendre des arbres avec différents dispositifs (nacelle).
Savoir anticiper la chute des arbres.
Savoir déterminer le périmètre d'intervention de son chantier.
Savoir respecter et appliquer les règles de sécurité collectives et individuelles dans le cadre de l’utilisation des matériels, des outils et des produits
(signalisation, vêtements de protection, etc.).
Savoir nettoyer l'espace public après l'intervention.
Savoir détecter les dysfonctionnements des outils et des équipements utilisés.
Savoir nettoyer et entretenir les outils et équipements mis à disposition.
Savoir organiser les activités selon les circonstances climatiques, techniques, matérielles.

Savoir être     :  
Bon relationnel (savoir être)
Aimer le travail en équipe
Être organisé
Être polyvalent.
Être minutieux.

Conditions et contraintes d’exercice :

- Formation à la conduite d’engins de chantier
- Bruit et poids des machines, gaz d’échappement de certaines machines
- Contraintes climatiques : les intempéries, la chaleur
- Être disponible aux horaires hors temps de travail
- Port de la tenue réglementaire en été
- Horaires décalés en été
- Astreintes



Responsabilité d’un budget : NON

Formations et qualifications nécessaires :
Être titulaire d’un CAP/BEP/ BTA horticole, aménagement de l’espace option paysager, GMNF.
Formation jardinier de ville dispensée par le CNFPT.
Permis de conduire B, Permis EB (remorque), permis C (poids lourd).
Formation tractopelle (utile pour les aménagements).

Durée moyenne pour maîtriser le poste : 1 an.

Moyens  mis  à  disposition : Taille-haie,  tronçonneuse  thermique,  véhicule,  sécateur,  débroussailleuse,  tondeuse,  tracteur-tondeuse,
souffleur, motobineuse, cuve d’arrosage, tronçonneuse à béton, meuleuse, visseuse, broyeuse à branche, camion benne, Équipement de Protection
Individuelle (casque anti bruit, gants, chaussures de sécurité), petit outillage

Évolution possible du poste : Statutaire


